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                                      Novembre  2026  
 
       # La conférence est le nom de l'événement dans son ensemble  
 

              Assemblée Générale Triennale (AGT)  
 
            # Il s'agit de la partie commerciale de la conference 
 

Document E 
ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

 
Conférence de la Région Europe Assemblée Générale Triennale  

Point de l'ordre du jour :  
1) Bienvenue (le président de la région)  

2) Appel nominal (y compris les votes par procuration) Vérification du quorum  

3) Présentation du Président et du Vice-président du AGT (le Président de la région)  
    Approbation du Président et du Vice-président de l’ AGT (vote) 
   (Ils prennent ensuite la relève du président régional à la tête de l'AGT) 
 

4) a.Approbation des secrétaires du procès-verbal de l’ AGT (vote) 
     b. Approbation des scrutateurs  (vote) 
     c. Approbation de l'ordre du jour (vote) 
 

           5) Approbation des Règles de Procédure - distribuées à l'avance avec des copies 

       du RoP 2023 en anglais et en français  

6) Rapport triennal du Comité Europe - distribué à l'avance en anglais et en 
français.  

7) Rapport financier triennal - distribué à l'avance  

  8) Rapport des commissaires aux comptes (distribué à l'avance) + Approbation 
des finances (vote)  

 9) Amendements aux statuts (vote) -Notifiés 7 mois à l'avance-Aucun présenté  

 10) Motions (vote)- Notifiées 7 mois à l'avance -Aucune présentée 

11) Présentation des pays proposant d'accueillir la prochaine Conférence 
européenne 2029 (vote)  

12) Budget et approbation du budget et de la cotisation annuelle (Constitution 11.1.) 
(vote) Notification préalable  

13) Approbation des commissaires aux comptes pour les 3 prochaines années 
(vote) - Notifié à l'avance si possible  

14) Annonce du pays qui accueillera la prochaine conférence européenne en 2029  

15) Annonce des membres du Comité Europe pour 2026-2029  

16)  Plan du Comité Europe pour la période 2026 - 2029 (vote) - distribué à 
l'avance.  

         17) Remarques finales du Président de l’ AGT 



 


